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A l'ouverture, hier, de lapremière session ordinairede l'Assemblée nationale,le président de la premièrechambre du Parlement ga‐bonais, Guy NzoubaNdama, s'est montré parti‐culièrement embarrassévis‐à‐vis d''une situationpréoccupante qui, selonlui,  trouble les conscienceset la sérénité de la majorité: ''la consommation bouli-
mique ou plutôt l'usage in-
!lationniste des

ordonnances par le gouver-
nement de la République''.Une propension à légiférerpar voie d'ordonnancesqui, à l'entendre, peut lais‐ser perplexe d'autant que,selon lui, jouissant d'unemajorité parlementaireconfortable, le gouverne‐ment ne peut craindre uneobstruction législative sus‐ceptible d'entraver son ac‐tion. En présence de son homo‐logue de la République dé‐mocratique du Congo(RDC), Aubin Minaku Ndja‐landjoko, du Premier mi‐nistre, des chefs desinstitutions constitution‐

nelles et des membres ducorps diplomatique, le pré‐sident de l'Assemblée na‐tionale s'est dit préoccupépar cette situation. Vu que,selon lui, de 2012 à 2015,sur les 107 projets de loisenregistrés, 54 sont desprojets de lois de rati"ica‐tion d'ordonnances. Une si‐tuation incompréhensibleà ses yeux, d'autant quel'habilitation à légiférerpar voie d'ordonnances nedevrait concerner, a‐t‐ilrappelé, que ''les seuls cas
d'urgence en principe. C'est-
à-dire les cas qui nécessite-
raient le déroulement
immédiat de l'action gou-

vernementale au risque
d'un péril imminent''.Dans tous les cas, dans unélan véridique, s'inspirantde la 132e session de l'As‐semblée de l'Union inter‐parlementaire qui s'esttenue à Hanoï au Vietnam,du 28 mars au 1er avril2015, Guy Nzouba Ndamas'est fait le chantre de la ré‐habilitation de la parole enpolitique. Vu que, comme ille dit, il importe de ''faire
de la parole la face com-
plice de l'agir. C'est-à-dire,
admettre que les mots à
eux-mêmes ne suf!isent pas.
Car ils ne font pas encore
l'action au sens de la réali-

Haro sur ''l'usage inflationniste des ordonnances''

Parlement/Ouverture de la première session ordinaire
A l’Assemblée nationale

Juste KOMBILE MOUSSAVOU
Libreville/Gabon

sation(..)''. Passer des motsà l'action, "c'est passer despromesses à la réalisation de celles‐ci'', a dit le députéde la Lolo‐Wagna dans laprovince de l'Ogooué‐Lolo. 
Le Palais Léon Mba, siège de l'Assemblée nationale.
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COMMENT comprendre que notre reporter‐photographe ait été éconduit, hier, de l'hémi‐cycle du palais Léon Mba par un des agentsdu service du protocole de l'institution alors

qu'il ne faisait que son travail ? Sans doute,par excès de zèle, ce dernier s'est cru dans sonbon droit de faire plaisir à sa hiérarchie, enempêchant un de ses compatriotes, d'exercer,dans la Maison du peuple, un droit fonda‐mental : celui d'informer librement ses conci‐toyens. Ce qui, toute proportion gardée, jetteun certain discrédit sur le palais Léon‐Mba.Haut lieu censé être celui de la démocratie, de

la fraternité, de la solidarité, de la tolérance,etc. Les journalistes de l'Union seraient‐ils in‐désirables en ce lieu ? Par qui ? Et pourquoi ?Ce malheureux incident a non seulement em‐pêché notre reporter d'exercer son droit...d'informer mais surtout d'immortaliser la cé‐rémonie d'ouverture de la première sessionordinaire de l'année 2016 de la XIIe législa‐ture. Un véritable coup porté au quatrième

pouvoir. Et dire que tous les pouvoirs doiventse compléter et coopérer. Ainsi, la Républiquese porterait mieux. L'agent zélé, expressé‐ment mandaté ou pas, portera sur saconscience cet important événement que lapresse a raté.Comme quoi, chaque acteur de la sociétémarque à sa manière son passage, l'histoirede tout un peuple.
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LE premier vice‐prési‐dent du Conseil écono‐mique et social (CES),Raphaël Sadibi Bouka vamettre un terme aux as‐sises de la première ses‐sion ordinaire de cetteinstitution ce jeudi 3mars 2016, à 10h 00.C'est le siège de laditeinstitution qui abriteracette cérémonie en pré‐sence des conseillersmembres et des autoritésde la République.

Première session
ordinaire du CES
Clôture des travaux

demain

LES travaux de la premièresession ordinaire du Sénatse sont ouverts hier, à la fa‐veur d'une cérémonie so‐lennelle présidée par leprésident de cette institu‐tion, Lucie Milebou Aubus‐son. La présente séancesolennelle s'est dérouléeen présence du Premierministre, des membres dugouvernement, du prési‐dent de l'Assemblée natio‐nale, les membres du corpsdiplomatique, les membresdu Parlement et de plu‐sieurs autres personnali‐tés.Occasion pour Mme Au‐busson de s'adresser auxdifférentes composantesde la société gabonaise. Àl'endroit du Premier minis‐tre la présidente du Sénat ahonoré les actions multi‐formes engagées par legouvernement, sur instruc‐tions du chef de l'Etat, AliBongo Ondimba. Aussi a‐t‐elle salué la promulgationde la loi relative à la décen‐tralisation. Car, explique‐t‐elle, "ce processus né de
l'initiative gouvernemen-
tale, met en place une orga-
nisation de l'administration
du territoire, comprenant
les collectivités locales et les
circonscriptions adminis-
tratives, a!in de dé!inir le
nouveau cadre, pour une
politique de développement
durable et une gouvernance
de proximité". C'est dans cemême élan qu'elle aexhorté le gouvernement à

Lucie Milebou Aubusson salue la promulgation de la loi sur la décentralisation
Au Sénat 

SM 
Libreville/Gabon

poursuivre les efforts en‐trepris, a"in que les disposi‐tions contenues dans laditeloi soient progressivementmises en œuvre.Aux concitoyens, la prési‐dente du Sénat a tenu àrappeler leur responsabi‐

lité dans la bonne gouver‐nance. Celle‐ci, dira‐t‐elle,
«exige de la part de nos
concitoyens une prise de
conscience du fait qu'ils ont,
certes des droits, mais éga-
lement des devoirs envers
notre pays». Les incitant

ainsi, à se faire enrôlerpour remplir leurs devoirsle moment venu.S'agissant des acteurs poli‐tiques, la présidente duSénat les invite à veiller aurespect scrupuleux desnormes démocratiques

dans leur fonctionnement,et à l'éducation citoyennede leurs membres. «Nous
devons tous nous sentir
concernés, et tous, œuvrer
pour que ces échéances
électorales futures se dé-
roulent dans la transpa-
rence, le calme et dans les
délais constitutionnels», a‐t‐elle indiqué.Sans manquer de rappelerla mission de son institu‐tion au cours des rendez‐vous à venir, Lucie MilebouAubusson s'est adressé auxsénateurs en ces termes:
«Chers collègues, a-t-elle
conclu, je souhaite que vous
exerciez pleinement toute
votre expertise lors des tra-
vaux législatifs. notre res-

La présidente du Sénat ouvrant les travaux...
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... en présence de plusieurs personnalités...
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ponsabilité en la matière
est considérable, car il
s'agit d'apprécier les diffé-
rents documents, en tenant
compte des intérêts supé-
rieurs de la nation et des as-
pirations de nos
concitoyens».

... et des membres de
la Chambre haute.
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